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POURQUOI SE FORMER AUX MÉTIERS DU FERROVIAIRES ? 

Depuis plusieurs années la SNCF n’a plus le monopole dans le secteur d’activité des travaux ferroviaires. 
De ce fait, de nombreuses Entreprises Ferroviaires se sont lancées sur ce marché. 
Le secteur est demandeur en main d’œuvre qualifiée sur les chantiers (rénovations de voies ou constructions 
de nouvelles lignes). 
 

De plus en plus les entreprises recherches des profils polyvalents : Agents disposant de plusieurs qualifications 
aptes à occuper différents postes en fonction des chantiers. 
 

CampusFER développe et dispense des formation spécifiques au domaine ferroviaire depuis plus de 10 ans. 
Avec nos équipes pédagogiques nous mettons en œuvre les parcours de formations qui vous permettront de 
trouver votre voie. 
 
 

 

PROFIL POUR EXERCER LE MÉTIER  

 Âgé Minimum de 18 ans (si moins de 20 ans la licence est limitée au territoire national de délivrance). 

 Avoir une maitrise du français niveau B1 (français courant lu, parlé, écrit). 

 Être géographiquement mobile, travailler en horaires décalés, les weekends, quel que soit la météo… 

 Être médicalement apte, et réussir les tests psychologiques (tests à la charge du candidat ou de 

l’employeur en fonction de votre situation), 

UTILISEZ LE CPF : https://www.moncompteformation.gouv.fr/ ou téléchargez l’application 

VOUS DISPOSEZ D’UN DÉLAIS DE RÉTRACTATION : Sans motif à fournir, pendant 14 jours après 
validation de votre dossier, vous pouvez tout annuler gratuitement ! 

 

> LUTTE CONTRE LES PRATIQUES FRAUDULEUSES : 

 
 

> https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/attention-arnaques-cpf-soyez-vigilant 

mailto:formation@campusfer.com
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PRÉSENTATION DES MODULES DE FORMATION : 

BLOCS DE COMPÉTENCES 1 - ANNONCEUR SENTINELLE/AGENT DE 
SÉCURITÉ DU PERSONNEL. TES M 
A1 : LES RISQUES FERROVIAIRES (1 jour) 
 Environnement ferroviaire 

 Réglementation ferroviaire 

 Travailler en sécurité : les bases 

 Travailler en sécurité : les risques ferroviaires 

A2 : LES RISQUES ÉLECTRIQUES (1 jour) 
 Identification des risques électriques adaptée à la zone d’environnement, 

 Détermination des zones d’environnement, 

 Interventions au voisinage d’installations sous-tension, 

 Processus d’habilitation C0, 

 Détermination de la hauteur des fils de contact des lignes électrifiées par caténaire, 

 Interventions sur la partie supérieure d’un Engin-Moteur diesel sur voie électrifiée, 

 Interventions sur la toiture d’un Engin-Moteur électrique sur voie électrifiée, 

 Interventions sur les parties hautes d’un véhicule. 

A3 : LES MÉTIERS DE L’ANNONCE ET DE LA SÉCURITÉ DU PERSONNEL (3 jours) 
Le métier d’Annonceur Sentinelle 
 Aspects réglementaires du métier d’Annonceur Sentinelle 

 Connaitre les mesures d’annonce, 

 Surveiller l’approche des circulations dans les conditions fixées par l’agent sécurité du personnel, 

 Mettre en œuvre et assurer l’annonce des trains dans les conditions prévues par les consignes et 

instructions opérationnelles, 

Le métier d’Agent de Sécurité du Personnel 
 Utiliser les dispositifs d’alerte ou les installations dans les conditions indiquées par l’agent sécurité 

du personnel (ASP), 

 S’assurer d’une distance de visibilité au moins égale à celle donnée par l’ASP, 

 S’assurer que cette distance de visibilité reste, au cours de la période de travail, suffisante pour 

permettre le respect du délai d’annonce, 

 Savoir repérer le secteur d’intervention en identifiant la voie et le sens de circulation, 

 Déclencher l’annonce en émettant l’émission du signal d’annonce dans le délai prescrit par l’ASP, 

 Appliquer les procédures en cas d‘accident, d’incident, ou de situation présentant un risque grave 

et imminent, 

 Utiliser les moyens d’annonce en fonctionnement normal et avec leurs dispositifs de secours. 

 

 

COMPOSEZ VOTRE PARCOURS DE 
FORMATION SUR MESURE 
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BLOCS DE COMPÉTENCES 2 - AGENT DE SÉCURITÉ FERROVIAIRE S9A1  
2.1 : INTRODUCTION AUX TSAE S9A1 (1 jour) 
 Les Chantiers « S9A1 » : Définitions, vocabulaire 

 Organisation des chantiers, préparation, réunions   

 Comment est organisé un chantier : les différents postes, les différentes fonctions, les différents 

rôles 

 Sous-traitants/co-traitant, co-activité, rôle de la SNCF 

 Les gestes internationaux de guidage 

2.2 : ASSURER LES PRESTATIONS AUX PASSAGES À NIVEAUX (1 jour) 
 Utilisation des moyens de communication, 

 Mesures à prendre en cas d’incident ou d’accident, 

 Localisation et utilisation des installations des PN, 

 Signalisation routière, 

 Traversée des chaussées routières et piétonnes par un TTx, un engin chantier ou un engin routier 

en utilisant les installations du PN, 

2.3 : ASSURER LES PRESTATIONS S9 (1.5 jours) 
 Organisation de chantier,   

 Travailler en sécurité vis-à-vis des risques ferroviaires,  

 Utiliser des outils de bouclages ou protection,  

 Connaître le matériel, Connaître les fréquences de révisions, les moyens d’entretien et de 

conservation,  

 Connaître les conditions d’arrêt d’un TTX et de franchissement d’un dispositif de bouclage ou 

protection,  

 Réaliser des dépêches,  

 Observer et identifier un signal, voyant ou partie de voie,  

 Maîtriser les CCBD et consignes LAM, 

 Vérifier l’itinéraire des mobiles travaux,  

 Faire face à une modification de mise en œuvre de dispositifs de bouclage ou protection,  

 Réaliser une relève,  

 Appliquer les mesures d’urgence,  

 Situation d’urgence et aviser le CCh / RPTx,  

2.4 : ASSURER LES PRESTATIONS LORRY AUTO-MOTEUR (1.5 jours)  
 Organiser un chantier : Étude du terrain, particularité locale, 

 Connaitre les procédures à appliquer, 

 Connaitre ses interlocuteurs et organiser un briefing, 

 Connaitre les modes de déplacement et avoir une analyse de la dangerosité du site et des 

différents franchissements, 

 Connaitre les 4 zones de l’environnement électrique, 

 Connaitre la zone dangereuse et les positionnements possibles, 

 Avoir l’interception de la mise en voie et hors voie et définition des garages aux vues de 

l’environnement, 

mailto:formation@campusfer.com
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 Maintien de la vigilance et Mesures d’urgences, 

 Savoir appliquer les mesures d’urgence, 

 Gérer les aléas de chantier. 

 

BLOCS DE COMPÉTENCES 3 - AGENT DE PROTECTION DES CIRCULATIONS 
FERROVIAIRES AUX PASSAGES À NIVEAU - TES F
 

3.1 : LA SÉCURITÉ DU PERSONNEL (0.5 jour) 
 Généralités sur la sécurité du personnel 

 Règles de sécurité à appliquer concernant le risque de heurt. 

 Règles de sécurité à appliquer concernant les risques électriques 

3.2 : LES DIFFÉRENTES INSTALLATIONS DE PN (0.5 jour) 
 Connaître les différents types de PN 

 Connaître la signalisation des PN 

 Connaître le fonctionnement des PN 

 Connaître la localisation et l’utilisation des installations de chacun des PN dans son environnement 

ferroviaire et routier 

3.3 : LA SURVEILLANCE DES PN (1 jour) 
 Connaître le comportement à adopter vis-à-vis des usagers de la route. 

 Connaître les dispositifs restreignant ou interdisant la manœuvre des PN et ne pas manœuvrer ces 

installations. 

 Savoir manœuvrer les installations de chacun des PN où il intervient. 

 Savoir appliquer les prescriptions prévues pour la traversée des chaussées routières et piétonnes 

pour un TTx, ou un engin-chantier, ou un engin-routier. 

 Savoir utiliser les dispositifs du PN à sa disposition pour fermer et maintenir fermées les barrières 

pour le passage d’un TTx, ou un engin-chantier, ou un engin-routier. 

3.4 : LE PN EN DÉRANGEMENT (1.5 jours) 
 Connaître le comportement à adopter vis-à-vis des usagers de la route. 

 Connaître les dispositifs restreignant ou interdisant la manœuvre des PN et ne pas manœuvrer ces 

installations. 

 Savoir appliquer les mesures de sécurité nécessaires afin de rétablir la situation normale. 

 Savoir utiliser les dispositifs de remplacement de barrières dans les cas prévus. 

3.5 : MESURES À PRENDRE EN CAS D’INCIDENT OU D’ACCIDENT (1.5 jours) 
 Connaître la définition d’un obstacle et savoir le protéger. 

 Savoir appliquer les procédures en cas d’accident, d’incident, ou de situation présentant un risque 

grave et imminent. 

 Savoir aviser, dans les meilleurs délais, la personne désignée en cas d’accident. 

 Savoir mettre en œuvre les mesures prévues en cas d’incident ou d’accident PN. 

 Savoir-faire remplir une fiche de constatation de matérialité des faits en cas d’avarie affectant les 

installations de PN. 

mailto:formation@campusfer.com
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BLOCS DE COMPÉTENCES 4 - OPERATEUR EN CHARGE DE LA SÉCURITÉ 
FERROVIAIRE S9A3  
4.1 : INTRODUCTION AUX TSAE S9A3 (0.5 jour) 
 Les Chantiers « S9A3 » : Définitions, vocabulaire 

 Organisation des chantiers, préparation, réunions : ce qui change, comment bien appréhender 

les spécificités du domaine S9A3 

 Comment est organisé un chantier : les différents postes, les différentes fonctions, les différents 

rôles 

4.2  : MANŒUVRE DES AIGUILLES (0.5 jour) 

 Caractéristiques d’une aiguille,  
 Différents types d’aiguilles : 

o Aiguille type SAXBY  
o Aiguille à moteur  
o Levier avec contrepoids / Levier à pince et verrou  

 Prise en pointe d’un appareil de voie  
 Prise en talon d’un appareil de voie  
 Le garage franc  
 Précautions et vérifications avant la manœuvre,  
 Procédure de manœuvre des appareils de voie  
 Vérification,  
 Les accidents sur les appareils : 

o Bi-voie  
o Prise en écharpe  
o Talonnage  
o Enfourchement  
o Déraillement  

 Mesures à prendre en cas d’incident ou d’accident,  
 Procédure pour la manœuvre des appareils sur chantier : 

o Chaine de commandement de l’agent  
o Les aiguilles situées sur ZT  

 
4.3 : AGENT CHARGÉ DE LA SURVEILLANCE DES PASSAGES À NIVEAUX (1 jour) 

 Connaitre le processus de déroulement des travaux sur ligne fermée 
Connaître les généralités d’une ligne fermée pour travaux (définition, découpage de la ligne en secteurs et 
zones, notions de « procédé-travaux », habilitation du personnel) 

o Connaître les exigences liées aux interventions sur le secteur-chantier (bornage, PN et traversées des 
voies par le public, installations de sécurité autres que les PN et installations de traction électrique) 
o Connaître et savoir utiliser les documents d’application établis par le prestataire et utilisés pour les 
travaux 

 Utiliser les moyens de communication 
o Connaître les principes de base sur les règles de communication 
o Connaître les différents types de matériels (radios, téléphones, …) 
o Connaître les règles d’utilisation du matériel de communication 

 Les mesures à prendre en cas d’incident ou d’accident 
o Connaître les mesures immédiates à prendre en cas d’incident ou d’accident 
o Connaître la définition d’un obstacle et savoir le protéger 
o Savoir réagir face à un train circulant dans des conditions dangereuses 

mailto:formation@campusfer.com
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o Savoir aviser, dans les meilleurs délais, la personne désignée en cas d’incident ou d’accident 
o Distinguer la différence entre un incident et un incident grave à un PN 

 Les installations des PN 
o Connaître et savoir localiser les différents types de traversées routières ou piétonnes 
o  Connaître les conditions d’exercice de la surveillance selon l’organisation des travaux (PN fermé ou 
ouvert à la circulation routière ou piétonne) 
o Connaître la signalisation propre au chantier 
o Savoir se munir des agrès utiles à l’exercice de la surveillance 

 La signalisation routière des PN 
o Connaître la signalisation prévue pour la traversée des chaussées routières et piétonnes 
o Connaître la signalisation routière avancée 
o Connaître la signalisation routière de position 

 La gestion des PN 
o Savoir appliquer les prescriptions prévues pour la traversée des chaussées routières et piétonnes par 
un TTx, un engin chantier ou un engin routier 
o Savoir utiliser les installations du PN à sa disposition pour fermer et maintenir fermées les barrières 
pour le passage d’un TTx, d’un engin chantier ou d’un engin routier 
o Savoir utiliser les dispositifs de remplacement des barrières dans les cas prévus 

 
4.4  : AGENT CHARGE DU GUIDAGE DES ENGINS CHANTIERS ET ROUTIERS (1 jour) 

 Maîtriser les risques ferroviaires   
 Connaître le processus de déroulement des travaux sur ligne fermée (mesures de sécurité, 

documents à utiliser)  
 Savoir utiliser les moyens de communication   
 Connaître les mesures à prendre en cas d’incident ou d’accident   
 Organiser le déplacement d’un engin-chantier en utilisant les documents établis par le RELF pour 

les engins-chantiers  
 Règles d’immobilisation des engins de chantier  
 Organiser le déplacement d’un engin-routiers en utilisant les documents établis par le RELF pour 

les engins-routiers  
 
4.5  : RESPONSABLE ZONE TRAVAUX (2 jours) 

 Maîtriser les risques ferroviaires   
 Connaître le processus de déroulement des travaux sur ligne fermée (les généralités pour 

l’organisation des travaux)  
 Savoir utiliser les moyens de communication   
 Connaître les intervenants, leurs rôles et responsabilités  
 Connaître et savoir utiliser les documents fournis et produits sur le chantier  
 Les zones travaux et les activités (ouverture, mise en place du bornage et restitution)  
 Organiser et gérer le déplacement des TTx sur une zone travaux  
 Organiser et gérer le déplacement des engins chantiers et routiers sur une zone travaux  
 Manœuvre et immobilisation des mobiles ferroviaires. Faire manœuvrer des installations 

techniques (Aiguille, PN …)  
 Connaître les mesures à prendre en cas d’incident ou d’accident (la couverture d’obstacle)  

 

mailto:formation@campusfer.com


  
 

CampusFER® - COLAS RAIL  - 800 Chemin de la REVOLAY, 38540 GRENAY 

Tel : +33 (0)4 81 61 00 00   Mail : formation@campusfer.com SIRET : 63204912800754 APE : 4212Z 
Organisme de Formation enregistré sous le N° 11788124978 auprès du Préfet de la Région Ile de France (cet enregistrement ne vaut pas agrément de 
l’Etat), Agréé par l’EPSF pour les formations relevant de l’arrêté du 6 août 2010 et de l’arrêté du 7 mai 2015 Certifié ISO et référencé sur la base de 
données Data dock.  
 

 Page 7 sur 15 

 

BLOCS DE COMPÉTENCES 5 - OPERATEUR POLYVALENT EN CHARGE DE LA 
SÉCURITÉ FERROVIAIRE EN CHARGE DES TRAINS TRAVAUX S9A3 
 

5.1  : RESPONSABLE D’EXPLOITATION LIGNE FERMÉE (1 jour) 

 Utiliser les documents relatifs aux conditions de réalisation des travaux, 
 Mettre en œuvre le PJEL et savoir le modifier en fonction des aléas de chantier, 
 Établir les documents nécessaires aux déplacements des TTx, des engins-chantiers et des engins-

routier, 
 S’assurer que les mesures de sécurité nécessaires à l’exécution des travaux sont prises, 
 Coordonner les interventions des différents opérateurs placés sous ses ordres, de façon à obtenir 

l’assurance que les mesures relatives à la sécurité des travaux leur incombant sont mises en 
œuvre, notamment la mise en place du bornage et les mesures concernant les passages à niveau, 

 Gérer les déplacements des TTx en dehors des zones travaux en zone d’acheminement, 
 Rédiger quotidiennement le Registre Journal d’Exploitation de la Ligne, 
 Tenir à jour le schéma de ligne en temps réel, 
 Aviser la personne désignée en cas d’incident ou d’accident. 
 
5.2  : AGENT DE GUIDAGE DES TRAINS TRAVAUX (4 jours) 

 Formation des Trains Travaux : 
o Connaître la signification des inscriptions et étiquettes apposées sur les véhicules ; 
o Connaître les prescriptions relatives au transport de marchandises ; 
o Savoir former un TTx en tenant compte des règles de composition (longueur, masse, freinage…), et 
des caractéristiques du parcours à effectuer ; 
o Établir un bulletin de freinage ; 
o Exécuter ou faire exécuter l’essai du frein continu ; 
o Vérifier, par un contrôle visuel général, l’absence d’anomalies sur les véhicules et les marchandises 
transportées ; 
o Atteler et dételer correctement les véhicules, en sécurité, et contrôler la conformité du TTx ; 
o Maîtriser la technique gestuelle appliquée aux opérations de formation (attelages, essais de frein…) ; 
o Positionner convenablement les dispositifs de commande des freins et des parties mobiles des 
véhicules ; 
o Utiliser un appareil mobile de commande du frein automatique (mise en place, essai…) ; 
o Mettre en place sur le TTx la signalisation nécessaire et contrôler son bon fonctionnement ; 
o Vérifier que la formation du TTx est terminée et que rien ne s’oppose à son départ 

 Vérification de l’aptitude au déplacement des TTx : 
o Connaître la signification des inscriptions apposées sur les véhicules concernant les caractéristiques 
des véhicules et la marchandise transportée ; 
o Connaître les principaux éléments de l’infrastructure, de la superstructure et du chargement des 
véhicules ; 
o Rechercher et localiser les avaries et les anomalies éventuelles affectant les organes de 
l’infrastructure et de la superstructure des véhicules et prendre les mesures de sécurité 
correspondantes ; 
o Vérifier les marques et inscriptions 
o Utiliser les moyens de réforme des véhicules mis à sa disposition (étiquettes…) ; 
o Vérifier l’infrastructure du véhicule 
o Vérifier la superstructure des véhicules : 
o Intégrité extérieure de la caisse  
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o Vérifier les chargements 
o Rapporter avec précision aux personnes qui lui sont désignées, suivant les procédures définies, les 
avaries, défectuosités et autres anomalies 

 Guidage des déplacements des TTx : 
o Connaître les règles de déplacement des TTx sur les différentes zones de la ligne fermée 
o Connaître les signaux conventionnels à utiliser, dans une équipe, pour organiser, diriger et guider les 
déplacements d’un TTx de manière appropriée ; 
o Utiliser les moyens mis à disposition lorsque l’agent se trouve en tête du mouvement lors d’un 
refoulement : avertisseur sonore à forte puissance, appareil mobile de commande du frein automatique. 
o Connaître les règles particulières de fractionnement et le raccordement des TTx ; 
o Utiliser les documents établis par le responsable exploitation ligne fermée (RELF) des TTx. 

 

BLOCS DE COMPÉTENCES 6 – PERCHEUR CATENAIRE QUALIFICATION CH1-CB1 
 

 Connaître les risques et les règles de sécurité à respecter sur un chantier de lignes de traction 
électrique.  

 Prévenir les risques liés à l’induction magnétique, couplage capacitif.  
 Savoir lire et appliquer le plan PEC  
 Réaliser en toute sécurité la mise en place des CLR, CLRS, CV, etc. sur les réseaux caténaires 

continus/alternatifs.  
 Définition du CRCT.  
 Coupure d'Urgence.  
 Connaître l’outillage.  
 Notion des documents.  
 
Définir les deux domaines de tension et types de courant (alternatif et continu)  
 Identifier les phénomènes dangereux engendrés par le courant alternatif et les moyens pour s’en 

prémunir (proximité avec une ligne Haute Tension) :  
o Influence électrostatique, 
o Induction électromagnétique 

 Identifier les états électriques des éléments constitutifs d’une caténaire :  
o Masse, 
o Neutre,  
o Tension,  
o Hors Tension.  

 Règle générale 1500 V / 25000 V,  
 Règle fondamentale,  
 Alimentation des ITE :  

o Découpage électrique,  
o Identifier l'outillage de sécurité électrique 1500 V et 25000 V,  
o Définir la VAT et l’encadrement de chantier,  
o CLR, CLRS, CV, CSR, SELF, etc.  

 Définition de la Coupure d'Urgence et d’un ordre de Coupure d'Urgence (identifier les différentes 
situations nécessitant une Coupure d'Urgence),  

 COPIE non tenue à jour du 25/04/2020Page 24 MT40079- Version 01 du 16-01-2020  
 CRCT :  

o Connaitre les 2 types (A et B),  
o File de rail isolée.  
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 Outillage :  
o Pratiquer la vérification ponctuelle de l’outillage de sécurité électrique.  
o Mettre en œuvre l’outillage de sécurité électrique.  

 Notion des documents :  
o ARF,  
o 0.018.9007 « AMHT : Attestation de Mise Hors Tension »,  
o 0.018.9005 « Carnet de Demande de Consignation Caténaire ».  

 
 

 

LIEUX DE FORMATION 
 
Nous réalisons autant que possibles les formations sur nos différents sites de formation. Ainsi, les BLOCS DE 
COMPÉTENCES 1, sont proposés sur l’ensemble de nos sites de formation : 

- Lyon / Grenay 
- Nîmes 
- Hazebrouck 
- Melun / Montereau Faut Yonne 
- Pacy sur Eure 
- Montceau les Mines 
- Tours / Saint Pierre des Corps 

 
Pour des contraintes réglementaires et la validité de nos formations, certaines formations nécessitent d’avoir 
accès à des installations ferroviaires équipées pour les travaux pratiques. Ces équipements sont présents 
uniquement sur certains sites. Nos formations alternent autant que possible approche théorique et exercices 
pratiques. 
 
BLOCS DE COMPÉTENCES 2, 4 et 6 : Les formations se feront en priorité sur les sites de Lyon / Grenay, Nîmes, 
Pacy sur Eure et Hazebrouck. 
 
 
BLOCS DE COMPÉTENCES 3 - AGENT DE PROTECTION DES CIRCULATIONS FERROVIAIRES AUX PASSAGES À 
NIVEAU - TES F : La formation se fait exclusivement sur le site de Montceau les Mines. 
 
BLOCS DE COMPÉTENCES 6 – PERCHEUR CATENAIRE QUALIFICATION CH1-CB1 : La formation se fait 
exclusivement sur les sites de Lyon / Grenay et Nîmes 
 
 

TROUVER DES INFOS ET SUIVEZ NOTRE ACTUALITÉ : https://www.facebook.com/CampusFER 
  

mailto:formation@campusfer.com
https://www.facebook.com/CampusFER
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CHOISISSEZ LE PARCOURS QUI VOUS CONVIENT 
PRÉREQUIS : ÊTRE AGE DE 18 MINIMUM / AVOIR UN CAP/BEP OU ÉQUIVALENT / AVOIR UN NIVEAU DE 
FRANÇAIS B1 
 

REFERENCE 
DU 

PARCOURS 

LIBELLE DU PARCOURS DE 
FORMATION 

CONTENU DU 
PARCOURS 

DURÉE TARIF HT TARIF TTC 

PARCOURS 
A 

ANNONCEUR SENTINELLE / 
AGENT DE SÉCURITÉ DU 
PERSONNEL - TES M 

BLOCS DE 
COMPÉTENCES 

1 
5 jours 1 200,00 €  1 440,00 €  

PARCOURS 
B 

AGENT DE SÉCURITÉ FERROVIAIRE 
S9A1 M 

BLOCS DE 
COMPÉTENCES 

1 + 2  

10 
jours 

2 400,00 €  2 880,00 €  

PARCOURS 
C 

AGENT DE PROTECTION DES 
CIRCULATIONS FERROVIAIRES 
AUX PASSAGES À NIVEAU - TES F 

BLOCS DE 
COMPÉTENCES 

1 + 3 

10 
jours 

2 400,00 €  2 880,00 €  

PARCOURS 
D 

OPERATEUR EN CHARGE DE LA 
SÉCURITÉ FERROVIAIRE S9A1 TES 
M/F 

BLOCS DE 
COMPÉTENCES 

1 + 2 + 3 

15 
jours 

3 375,00 €  4 050,00 €  

PARCOURS 
E 

OPERATEUR EN CHARGE DE LA 
SÉCURITÉ FERROVIAIRE S9A1A3 
TES M/F 

BLOCS DE 
COMPÉTENCES 

1 + 2 + 3 + 4 

20 
jours 

3 800,00 €  4 560,00 €  

PARCOURS 
F 

OPERATEUR POLYVALENT EN 
CHARGE DE LA SÉCURITÉ 
FERROVIAIRE TTx 

BLOCS DE 
COMPÉTENCES 
1 + 2 + 3 + 4 + 5 

25 
jours 

4 125,00 €  4 950,00 €  

PARCOURS 
G 

AGENT PERCHEUR CATENAIRE 
BLOCS DE 

COMPÉTENCES 
1 + 6 

10 
jours 

2 400,00 €  2 880,00 €  

 

PARCOURS POSSIBLE POUR LES CANDIDATS AYANT DÉJÀ VALIDÉ UNE FORMATION « TES M » : 

A' AGENT PRESTATAIRE S9A1 
BLOCS DE 

COMPÉTENCES   
2 

5 jours 1 200,00 € 1 440,00 € 

C' 
AGENT DE PROTECTION DES 
CIRCULATIONS FERROVIAIRES AUX 
PASSAGES À NIVEAU - TES F 

BLOCS DE 
COMPÉTENCES   

3 
5 jours 1 250,00 € 1 500,00 € 

D' 
AGENT PRESTATAIRE FERROVIAIRE 
S9A1 TES M/F 

BLOCS DE 
COMPÉTENCES  

2 + 3 

10 
jours 

2 250,00 € 2 700,00 € 

E' 
AGENT PRESTATAIRE FERROVIAIRE 
S9A1A3 TES M/F 

BLOCS DE 
COMPÉTENCES  

2 + 3 + 4 

15 
jours 

3 375,00 € 4 050,00 € 

F' AGENT PRESTATAIRE FERROVIAIRE 
POLYVALENT S9A1A3 ET TTx 

BLOCS DE 
COMPÉTENCES  

2 + 3 + 4 +5 

20 
jours 

3 900,00 € 4 680,00 € 

G’ 
QUALIFICATION CH1-CB1 
PERCHEUR CATENAIRE 

BLOCS DE 
COMPÉTENCES 6 

5 jours 1 200,00 € 1 440,00 € 

mailto:formation@campusfer.com
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DEVIS ET 
CONDITIONS 
FINANCIÈRES 
 

 

Pour les candidats utilisant leurs droits CPF, merci de consulter également : 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/consulter-mes-droits-formation 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/conditions-particulieres-titulaires 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/conditions-particulieres-titulaires 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/articles-du-code-du-travail 

  

mailto:formation@campusfer.com
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/consulter-mes-droits-formation
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Devis pour une action de formation 
 

Date du devis : jeudi 6 mai 2021     N° :              /    .    /S      S      /  

 

Destinataire :   
Organisateur de la formation : CAMPUS FER      
Situé : 800 Chemin de la REVOLAY 38540GRENAY      
Déclaration d'activité n° 11788124978 (78) 
Numéro SIRET : 63204912800754 
Représenté par : LAURENT CLEMENT 
 
1. Objet, nature et durée de la formation 
Intitulé de la formation :  
Type d’action de formation (au sens de l’article L6313-1 du code du travail) :  
Action d'adaptation et de développement des compétences des salariés 
Diplôme visé : CERTIFICATION CNCP - CODE CPF : 236971 
Durée :   heures 
Dates de la formation : DU  AU  2021 
Horaires : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 
Lieu de la formation :  
 
Effectifs formés du bénéficiaire : 1 
Effectif minimum : 8 - maximum : 12 
 
2. Prix de la formation 
 

Désignation Quantité Prix HT Total HT 

    

    

Ce devis inclus : 
Les frais pédagogiques nécessaires à la réalisation de l’action de formation. 

 

Total HT  

TVA 20.00%  

Total TTC  

 
 

3. Durée de validité du devis 
Ce devis sera valable pour une durée de 30 jours. 
 
Pour l'organisme de formation,    Pour le bénéficiaire, 

CAMPUS FER, 
LAURENT CLEMENT 

 

 

 

 

EXEMPLAIRE A CONSERVER PAR LE STAGIAIRE  

« En signant ce document j’atteste avoir reçu et pris 
connaissance du dossier complet détaillant 
précisément tout le contenu de la formation que je 
souhaite effectuer. »   
SIGNATURE + mention manuscrite « Bon pour accord » : 

mailto:formation@campusfer.com
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Devis pour une action de formation 
 

Date du devis : jeudi 6 mai 2021     N° :               /    .    /S      S      / 
 

Destinataire :   
Organisateur de la formation : CAMPUS FER      
Situé : 800 Chemin de la REVOLAY 38540GRENAY      
Déclaration d'activité n° 11788124978 (78) 
Numéro SIRET : 63204912800754 
Représenté par : LAURENT CLEMENT 
 
1. Objet, nature et durée de la formation 
Intitulé de la formation :  
Type d’action de formation (au sens de l’article L6313-1 du code du travail) :  
Action d'adaptation et de développement des compétences des salariés 
Diplôme visé : CERTIFICATION CNCP - CODE CPF : 236971 
Durée :   heures 
Dates de la formation :   DU                       AU                           2021 
Horaires : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 
Lieu de la formation :  
 
Effectifs formés du bénéficiaire : 1 
Effectif minimum : 8 - maximum : 12 
 
2. Prix de la formation 
 

Désignation Quantité Prix HT Total HT 

    

    

Ce devis inclus : 
Les frais pédagogiques nécessaires à la réalisation de l’action de formation. 

 

Total HT  

TVA 20.00%  

Total TTC  

 
 

3. Durée de validité du devis 
Ce devis sera valable pour une durée de 30 jours. 
 
Pour l'organisme de formation,    Pour le bénéficiaire  

CAMPUS FER, 
LAURENT CLEMENT 

 

 

 

 

EXEMPLAIRE A CONSERVER PAR L’ORGANISME DE FORMATION 

« En signant ce document j’atteste avoir reçu et pris 
connaissance du dossier complet détaillant 
précisément tout le contenu de la formation que je 
souhaite effectuer. »   
SIGNATURE + mention manuscrite « Bon pour accord » : 
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